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V. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que cet AEe continuera et fe- Continuatior di

ra en force, du jour auquel il recevra la San&ion Royale, jufqu'au premier jour de etc.

Mai dans l'année de Notre Seigneur, Mil fept cens quatrevingt-dixhuit; et qu'après
le dit jour premier de 'Iai, Mil fept cens quatrevingt-dixhuit, toute perfonne ou
perfonnes ainfi commifes jouiront de tous les. avantages et bénéfices des Loix relati-
ves à et pourvues pour la liberté des Sujets en cette Province.

VI. Pourvu toujours, et qu'il foit ifatué par l'autorité fufdite, que rien en cet Rien de rqui

AEe ne s'étendra et ne fera cenfé s'étendre à gêner et reftraindre les jufles droits eft contenu dans

du Parleenci

.iovi2cial,..


